
  
 
 

 

 

Medienmitteilung 

Communiqué de presse 

Assurance immobilière Berne 
infomaison®   Tiziano Lenoci, marketing - PR  
Papiermühlestrasse 130  tlenoci@hausinfo.ch  
3063 Ittigen  031 925 15 73  
 

          Ittigen, le 10 

septembre 2003 

 

Nouvelle plate-forme Internet: infomaison 
 

Tout ce qu’il importe de savoir sur le thème « maison » 
 

Le propriétaire ou futur propriétaire d’un bien immobilier qui souhaitait recevoir des réponses à ses questions 
sur le thème de la maison devait jusqu’à présent non seulement y consacrer un temps et une patience 
considérables, mais aussi détenir des informations sur les services devant être respectivement contactés. Cette 
époque est dès à présent révolue : l’Assurance immobilière Berne (AIB) avec l’Association suisse des 
propriétaires fonciers (HEV) inaugure aujourd’hui, le 10 septembre 2003, la plate-forme Internet 
www.infomaison.ch.  
 
Un sondage de l’Assurance immobilière Berne (AIB) réalisé en l’an 2000 a révélé que ses clients sont 
nombreux à souhaiter des informations plus complètes sur les différents thèmes relatifs à la maison. Ces 
informations doivent cependant être neutres, actuelles et aisément accessibles. Avec la nouvelle plate-forme 
Internet infomaison, l’AIB et l’Association suisse des propriétaires fonciers (HEV) souhaitent répondre à ce 
besoin et encourager les mesures de prévention. 
 
Un large choix thématique  

L’objectif visé, à savoir proposer des informations importantes et d’une seule origine, est atteint grâce à un 
large choix de produits. Sous la rubrique « Financement et Assurance », les visiteurs peuvent par exemple 
consulter les taux hypothécaires actuels. Les différentes catégories de bail ainsi que les tarifs fiscaux des 
communes bernoises peuvent être consultés sous la rubrique « Droit & Impôts ». Le thème « Sécurité » 
englobe toutes les informations relatives aux mesures de protection – contre des incendies et sinistres issus 
des phénomènes naturels, jusqu’aux effractions. La lutte contre les parasites n’est pas non plus négligée. 
D’autres informations sur tout ce qu’il importe de ne pas oublier dans la maison et le jardin complètent le 
large éventail de thèmes. 
 
Neutre, actuel et gratuittrale 

L’AIB et l’HEV s’associent à des partenaires externes de renom, afin de transmettre des contenus aussi actuels 
et neutres que possible. Des associations professionnelles, des universitaires, des maisons d’édition ainsi que le 
forum des consommateurs ont été sollicités en vue de l’élaboration des contenus. L’AIB et la HEV entendent 
donner, avec infomaison, des informations concrètes et de haute qualité. La plate-forme reste sciemment 
neutre par rapport aux produits, ce qui la distingue des autres plates-formes commerciales connues. Autre 
différence significative : les prestations de services d’infomaison sont mises gratuitement à disposition sur le 
site www.infomaison.ch.  
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Pour de plus amples renseignements : 

Assurance immobilière Berne  Association des propriétaires fonciers, Berne et 
environs 

infomaison, Daniel Junker Lukas Herren, sectrétaire 
Tél. : 031 925 15 71 Tél. : 031 388 58 50 
Fax : 031 925 12 22 Fax : 031 388 58 59 
E-Mail : djunker@hausinfo.ch  E-Mail : hevb@chevre-rutsch.ch 
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Promouvoir les mesures préventives 

L’AIB considère le portail Internet comme étant simultanément un instrument propre à promouvoir la 
prévention des sinistres et, par conséquent, à réduire le montant annuel des sinistres, chiffré actuellement à 
plus de 100 millions de francs. Des mesures préventives relatives aux incendies et aux catastrophes naturelles 
peuvent être adoptées dès le stade de la construction d’une maison. Des informations en matière de 
planification correcte de nouvelles constructions et de transformations sont toutefois nécessaires à cet effet. 
Ces informations ainsi que d’autres conseils sur la prévention sont présentés dans infomaison. Différentes 
prestations de services d’infomaison, dont le « Ne m’oubliez pas », ont également un caractère préventif. Sur 
demande, certaines mesures sont périodiquement rappelées aux propriétaires de maisons individuelles par 
courrier électronique, fax ou SMS – par exemple la vidange en temps utiles des conduites d’eau extérieures au 
début de l’hiver. 
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